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PROCEDURE TECHNIQUE « DT ULYSSE »  

 
 
 
 

1ère étape : Ouverture du dossier :  
 

� Compléter la fiche de renseignements pour les agents en Service Partagé (SP) ou pour les agents Titulaires de Zones de 

Remplacement (TZR). 

� En cas de première connexion à l’application DT (Déplacement Temporaire) Ulysse, vérifier les éléments de la fiche profil, le 

cas échéant créer le véhicule (voir page 5). 

� Créer l’Ordre de Mission Permanent (OMP) pour l’année scolaire (voir pages 6-9). 

(personnel itinérant et en service partagé) 

 

2ème étape : Déclaration des frais de déplacements : 
 

� Compléter un Ordre de Mission par mois (voir pages 6-16) 

� Transmettre l’Ordre de Mission à son valideur hiérarchique (voir page 17) 

 

3ème étape : Demande de remboursement des frais de déplacements :  
 

� Créer l’Etat de Frais associé à l’Ordre de Mission validé (voir pages 18 -20). 

� Transmettre l’Etat de Frais à son valideur hiérarchique (voir page 21-22). 
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MEMO SAISIE via l’application DT Ulysse :  
 

Adresse de connexion : 
https://be1d.ac-dijon.fr/arena 

 

Connexion à DT Ulysse : 
 

 
 

Identifiant et mot de passe de la 
messagerie académique personnelle 
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1- Cliquez sur Gestion des personnels  
2- Sélectionnez  « Gestion des frais des déplacements temporaires (DT) » et cliquez  sur Accès. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

2 
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Ecran d’accueil : 
 
 
 

 
 
Lors de la 1ère connexion à DT Ulysse, il est important de vérifier sa fiche profil.  
Menu ���� Fiche profil.  

Rechercher un document Accès à la page d’accueil 
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MENU ���� FICHE PROFIL ���� Onglet Voitures 
 

 
 
L’onglet « Voitures »  permet aux personnels qui ont une mission de service partagé  ou une mission de TZR  et ne pouvant pas 

prendre de moyens de transport en commun de (2) saisir leur véhicule. Il faut remplir les éléments demandés concernant le 

véhicule et l’assurance. Il faut ensuite créer un Ordre de Mission Permanent  cf page 8. 

 

Remarque : La date de fin d’utilisation est à remplir uniquement en cas de cession du véhicule. 

En cas de changement de véhicule , il faut inscrire une date de fin d’utilisation sur l’ancien véhicule et crée le nouveau véhicule. 

Dans ce cas, il faut transmettre la nouvelle carte grise et attestation d’assurance au bureau DIBAP1. 

1- 

3- 

2- 

4- 
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MENU GENERAL ���� Ordres de mission en cours de traitement ���� Créer  
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MENU GENERAL ���� Ordres de mission en cours de traitement ���� Créer ���� Création classique d’un Ordre de Mission 

 
 

 

Pour commander des billets d’avion ou de train 

Déplacement sans  autorisation d’utilisation du véhicule personnel 
 

Déplacement similaire à un déplacement déjà saisi (évite la saisie de certaines zones) 

Autorisation d’utilisation du véhicule personnel (1ère étape : saisir le véhicule dans la fiche profil) 

Déplacement avec  autorisation d’utilisation du véhicule personnel 
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MENU GENERAL ���� Ordres de mission en cours de traitement ���� Créer ���� Création classique d’un Ordre de Mission ����  
OM Permanent 
 

 
 

1- 

2- 

3- 

4- 

5- 

 

Le numéro 
d’immatriculation de votre 
véhicule doit apparaître 
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MENU GENERAL ���� Ordres de mission en cours de traitement ���� Créer ���� Création classique d’un Ordre de Mission ����  
OM Permanent 
 

1- Inscrire l’objet de la mission  

 

Exemple : Mission TZR, Etablissement rattachement : Lycée (nom) à (lieu), Etablissement d’affectation : Collège nom) à (lieu). 

 

2- Inscrire les dates de la période demandée (année scolaire, …). 

 

3- Sélectionner le véhicule 

 

 

4- Imprimer le document, joindre la copie de la carte grise et de l’attestation d’assurance à transmettre au bureau DIBAP1 

accompagné de la fiche de renseignements 

 

5- Transmettre l’Ordre de Mission Permanent pour validation à son valideur hiérarchique de niveau 1 (Chef d’établissement 

principal pour les services partagés ou de rattachement pour les TZR). 
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MENU GENERAL ���� Ordres de mission en cours de traitement ���� Créer ���� Création classique d’un Ordre de Mission ���� 
Initialisation d’un OM Ponctuel à partir d’un OM pe rmanent ���� Onglet Général 
 

 

 
 

4

Statut de l’OM 

3

1
2

6

5

Référence de l’OM 
Coût de la mission 
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MENU GENERAL ���� Ordres de mission en cours de traitement ���� Créer ���� Création classique d’un Ordre de Mission ���� 
Initialisation d’un OM Ponctuel à partir d’un OM pe rmanent ���� Onglet Général 
 
L’OM comprend un certain nombre d’informations repris à partir de l’OM permanent  (dates et objet de la mission).  
 
1 - La destination principale  peut être : 

� Soit la destination (lieu de la mission), 
� Soit la période (en cas de saisie de plusieurs déplacements dans le même OM). 

 
 

Il est recommandé de spécifer la période dans tous les cas (ex : septembre 2014) ce qui permet au gest ionnaire de repérer plus facilement l’ordre de miss ion au moment de 
la validation pour tous les personnels itinérants. 
 
2 - Le type de mission  à renseigner pour les déplacements des personnels en service partagé  et TZR est: « Personnels 
itinérants ».  Il permet d’affiner l’écran de saisie. 
Le type de mission « Service partagé » ne permet pas l’application de la réglementation du 03 août 2010 (Ne comprend pas la 
possibilité de déclarer des repas). Ainsi, les personnels en service partagé/TZR doivent déclarer leurs frais en choisissant le type 
de mission « Personnel itinérant » . 
 
3 - L’objet de la mission peut être modifié . Il est conseillé de préciser les dates ou la période du déplacement dans l’objet de la 
mission afin d’avoir une meilleure lisibilité dans les restitutions (ex : mission TZR Etablissement de rattachement Collège (nom) à 
(lieu) , Etablissement principal Lycée (nom) à (lieu), OM Septembre 2013. 
 
4 - Les dates sont à modifier  et à adapter au déplacement saisi dans l’OM.  
 
5 - L’enveloppe budgétaire et le centre de coût cho rus  sont renseignés par défaut dans la fiche profil lors de l’ouverture du 
dossier (par le service gestionnaire). Ces informations ne sont donc pas à modifier. 
L’axe analytique 1  est à renseigner uniquement pour les convocations à l’initiative de la centrale. Les axes ministériels 1 et 2  ne 
sont pas à renseigner. 
 
6 - Le lieu de départ /  le lieu de retour  peut être : 

� Soit la résidence administrative (code : ADM) 
� Soit la résidence familiale (code : FAM) 
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Une fois l’onglet général rempli, il faut compléter l’onglet « Frais prévisionnels ». 

MENU GENERAL ���� Ordres de mission en cours de traitement ���� Créer ���� Création classique d’un Ordre de Mission ���� 
Initialisation d’un OM Ponctuel à partir d’un OM pe rmanent ���� Onglet Frais prévisionnels 
 

Cet onglet permet de déclarer des repas, du péage ou des transports effectués en train, métro, bus… 

 

 
 

1

2

3
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MENU GENERAL ���� Ordres de mission en cours de traitement ���� Créer ���� Création classique d’un Ordre de Mission ���� 
Initialisation d’un OM Ponctuel à partir d’un OM pe rmanent ���� Onglet Frais prévisionnels 
 

1- Cliquez sur l’icône concerné (parking, péage, repas, transport en commun) 

2- Déclarez le(s) nombre(s) pour les repas ou la somme  pour le transport en commun 

Pour les repas, l’agent peut choisir entre « Repas personnels itinérant » ou « Déjeuner restaurant administratif ». Le type de repas 

pour les agents en service partagé, ou Titulaire de Zone de Remplacement (TZR) est « Déjeuner restaurant administratif ».  

L’agent doit mentionner les horaires  de la mission concernée par le déplacement occasionnant un frais de repas. 

3- Fermer la fenêtre  

Une fois le nombre indiqué, ou la somme, l’agent ferme la fenêtre qui s’est ouverte et le montant se reporte automatiquement dans 

l’onglet frais prévisionnel. 

 

 
 

Une fois les frais prévisionnels déclarés, l’agent doit déclarer les trajets effectués.  
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MENU GENERAL ���� Ordres de mission en cours de traitement ���� Créer ���� Création classique d’un Ordre de Mission ���� 
Initialisation d’un OM Ponctuel à partir d’un OM pe rmanent ���� Onglet Indemnité kilométriques 

 
 
Pour déclarer les trajets, l’agent doit cliquer sur l’onglet « indemnités kilométriques », puis sur Ajouter un Ikm. 

1- Sélectionnez la voiture et le barème kilométriqu e (SNCF 2ème classe ou IK standard) 

2- Déclarez l’ensemble de ses trajets en étant le p lus précis possible.  En cas de trajet similaires répétés (exemple pour les 

agents en service partagés TZR),  l’agent doit saisir sur chaque ligne les déplacements (ville de départ et ville d’arrivée). 

Remarque : 1 trajet = 1 aller   -    2 trajets = 1 aller et 1 retour 

La case commentaire permet de préciser les déplacements effectués hors de l’emploi du temps  (ex : conseil de classe). 

3- Enregistrez la saisie à chaque ligne  (d’autres lignes vont apparaître au fur et à mesure de la saisie). 

1

2

3 
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A titre d’information, la distance retenue correspond à la distance calculée avec MAPPY Itinéraire le plus court .  
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La saisie de l’Ordre de Mission est à présent terminée. 

 

1
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 - Une fois l’ensemble de la saisie de l’OM réalisé, il faut le faire avancer en le transmettant à son valideur hiérarchique de niveau 1 

(VH1) . Il suffit de cliquer sur la flèche verte  (1), de compléter le nom du destinataire  (Chef d’établissement principal pour les 

services partagés ou de rattachement pour les TZR). (2) et de confirmer le changement de statut  (3). 

 

La saisie de l’OM est terminée. Votre OM va être validé par votre Valideur Hiérarchique de niveau 1 (VH1) puis par le Service 

Gestionnaire (Service DIBAP). 

 

Une fois votre OM validé (une notification de DT-Ulysse vous est transmise sur votre boîte de messagerie académique), à votre 

retour de mission, il faudra créer et faire avancer l’état de frais  afin de demander le remboursement de votre (vos) frais de 

déplacement(s). 

 

2

3
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MENU ���� Etats de frais en cours de traitement ���� Créer 
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MENU ���� Etats de frais en cours de traitement ���� Créer ���� Initialisation à partir d’un Ordre de Mission 
 

DT Ulysse propose d’initialiser l’état de frais à partir d’un ordre de mission. 

 

 
 

 
 
Il propose ensuite l’ensemble des OM validés (statut : V). 

 

1- Choisir l’Ordre de Mission à transformer en Etat  de Frais et cliquer dessus . 

 
 
 
 

1
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MENU ���� Etats de frais en cours de traitement ���� Créer ���� Initialisation à partir d’un Ordre de Mission ���� 
Onglet général 
 
 

 

Statut de l’EF 
Montant à rembourser Référence de l’EF 

1 

2 

 

 



ACADEMIE DE DIJON 

Rectorat – DIBAP1 

DT Ulysse -Annexe 12– septembre 2014  
Page 21 sur 22 

 
Les données sont automatiquement reprises à partir de l’OM.  

1- Vérifier les données et approuver la demande de remboursement  en cliquant sur la flèche verte pour le transmettre à son 

valideur hiérarchique. 

En cas d’incohérence entre l’OM et la réalité du (des) déplacements, il convient de modifier afin d’adapter les données de l’EF 

au(x) déplacement(s) effectué(s). Pour cela, il convient de faire une régularisation de mission. 

2- Imprimer le document  en cas de pièces justificatives uniquement et transmettre l’ensemble au bureau DIBAP1. 

 
 

 
 
 

1

Nom du VH1 
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1- Transmettre l’Etat de Frais au statut 2  : En attente de validation hiérarchique en cliquant sur la flèche verte 
2- Inscrire le nom du Valideur Hiérarchique de nive au 1 (VH1) :  Chef d’établissement principal pour les services partagés ou 
de rattachement pour les TZR ou celui mentionné sur les convocations pour les autres types de déplacement. 
3- Cliquez sur confirmer le changement de statut.  

 

L’étape de l’ EF est terminée. Votre EF va être validé par votre Valideur Hiérarchique de niveau 1 (VH1) puis par le Service 

Gestionnaire (Service DIBAP).  

Il sera ensuite validé par le responsable des paiements CHORUS et ensuite par le comptable. 

Une dizaine de jours après la validation du service gestionnaire, vous recevrez le remboursement de votre (vos) déplacement(s) 

directement sur votre compte bancaire. 

 

2

3

Nom du VH1 


